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À PROPOS 
La Société québécoise de la déficience intellectuelle (la Société) rassemble, informe et 
ou9lle celles et ceux qui souhaitent faire du Québec une société plus inclusive, où 
chacun peut trouver sa place et s’épanouir. Plus de 90 organismes et associa9ons, plus 
de 150 employeurs et des milliers de familles à travers la province font déjà par9e du 
mouvement. 

Appuyant ses ac9ons sur les principes fondamentaux avancés dans la Déclara9on 
universelle des droits de l’homme et dans les Chartes québécoise et canadienne, la 
Société québécoise de la déficience intellectuelle s’emploie à:  

• Promouvoir les intérêts et défendre les droits des personnes ayant une 
déficience intellectuelle et ceux de leur famille, soit en agissant de manière 
proac9ve, notamment par des revendica9ons face aux différentes orienta9ons 
poli9ques touchant les personnes et leur famille, soit en intervenant lors de 
situa9ons de crise, de discrimina9on ou d’exploita9on de ces personnes. 
 

• Renseigner et sensibiliser les membres, les partenaires, les professionnels et les 
intervenants du milieu, de même que les décideurs et la popula9on en général, 
sur les probléma9ques et les nouveaux développements en ma9ère de 
déficience intellectuelle. Elle le fait par le biais de publica9ons et de rela9ons 
avec les médias ainsi que par l’organisa9on d’événements comme des journées 
théma9ques, des conférences ou des campagnes de sensibilisa9on. 
 

• Agir à 9tre de porte-parole des personnes, familles, associa9ons et organismes 
qu’elle représente auprès des diverses instances poli9ques et publiques ou 
auprès des acteurs sociaux, notamment concernant les différents projets de loi et 
règlements en ma9ère d’éduca9on, de travail, de santé, de services sociaux, de 
sécurité du revenu ou de tout programme touchant de près ou de loin l'inclusion 
sociale des personnes dont elle sou9ent la cause. 
 

• Encourager et soutenir toute ini9a9ve privilégiant les services et le sou9en aux 
familles naturelles ou facilitant l’autonomie des personnes ayant une déficience 
intellectuelle, et, par conséquent, qui favorise leur inclusion pleine et en9ère 
dans leur communauté respec9ve. 
 

• Favoriser le partage des exper9ses et la créa9on de réseaux de solidarité. 
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Introduc*on 

Le 26 octobre dernier, le ministre responsable des Services sociaux, Lionel Carmant, a 
présenté le projet de loi n° 37, ins9tuant le poste de Commissaire au bien-être et aux 
droits des enfants (le Commissaire). Cece ini9a9ve est une réponse directe au rapport 
final de la Commission spéciale sur les droits des enfants et la protec9on de la jeunesse, 
présidée par Régine Laurent (la « Commission Laurent »). Créée à la suite du décès 
tragique d'une fillece de Granby au printemps 2019, cece commission avait pour 
mandat d'examiner les disposi9fs de protec9on de la jeunesse dans différents réseaux 
d'interven9on du Québec. Son rapport final, déposé en mai 2021, con9ent 57 
recommanda9ons et propose 300 « pistes d'ac9on » pour améliorer la protec9on des 
enfants au Québec (Commission spéciale sur les droits des enfants et la protec9on de la 
jeunesse 2021b). 

L'une des recommanda9ons clés du rapport était l'instaura9on d'un Commissaire au 
bien-être et aux droits des enfants, dont la mission serait exclusivement consacrée aux 
enfants et aux jeunes. Le Commissaire aurait pour responsabilité de promouvoir et 
défendre les droits des enfants au Québec, de traiter certaines plaintes et de diriger et 
d’accompagner les enfants vers les bonnes ressources quand leurs droits ne sont pas 
respectés (Commission spéciale sur les droits des enfants et la protec9on de la jeunesse 
2021b). 

La protec9on des enfants et le respect de leurs droits sont l’affaire de tout le monde : 
familles, milieu scolaire, organisa9ons communautaires, ministères et organismes, 
citoyennes et citoyens. En ce sens, la Société québécoise de la déficience intellectuelle 
accueille favorablement le dépôt du projet de loi n° 37. Elle considère que l’enfance est 
« une période cruciale pour le développement des capacités des enfants ayant une 
déficience intellectuelle. Afin de s’assurer que ceux-ci puissent développer un maximum 
d’autonomie et de capacités, il est primordial de leur fournir tout le support nécessaire » 
(Société québécoise de la déficience intellectuelle 2022, 7). La Société considère la 
créa9on du poste de Commissaire au bien-être et aux droits des enfants comme un pas 
dans la bonne direc9on pour assurer ce sou9en et protéger les enfants du Québec.  

Toutefois, la Société es9me que le projet de loi n° 37 pourrait être renforcé pour 
répondre pleinement aux recommanda9ons du rapport de la Commission Laurent. C’est 
dans cet esprit qu’elle présente ici un mémoire contenant ses propres recommanda9ons 
de bonifica9ons pour le projet de loi n° 37. 
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I. Droits des enfants au Québec 

Au Québec, la protec9on des droits de la personne est assurée à la fois par la Charte des 
droits et libertés de la personne du Québec et par la Charte canadienne des droits et 
libertés, qui fait office de loi fondamentale au pays. Bien que la protec9on des droits des 
enfants soit implicitement incluse dans ces deux documents, il n'existe pas d'équivalent 
légal spécifiquement dédié aux droits des enfants. 

Par ailleurs, en tant que province du Canada, le Québec est également lié par plusieurs 
conven9ons interna9onales qui ont un impact direct sur les droits des enfants. Trois de 
ces conven9ons sont par9culièrement per9nentes : la Conven9on rela9ve aux droits de 
l’enfant (CDE), la Conven9on rela9ve aux droits des personnes handicapées (CDPH), et la 
Déclara9on des Na9ons Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA). Ces 
traités interna9onaux reconnaissent et protègent les droits civils, poli9ques, 
économiques, sociaux et culturels de tous les enfants, y compris ceux en situa9on de 
handicap et ceux appartenant à des peuples autochtones. 

Dans ce contexte et en accord avec les recommanda9ons de la commission Laurent, la 
Société québécoise de la déficience intellectuelle demande l’adop9on d’une charte 
spécifique aux droits des enfants au Québec. Cece charte permecrait de consolider et 
de renforcer les droits des enfants tels qu’ils sont énoncés dans les conven9ons 
interna9onales men9onnées ci-dessus. Elle servirait également de guide pour toutes les 
ac9ons et décisions concernant les enfants au Québec, garan9ssant que leurs droits sont 
toujours respectés et protégés. 

Cece Charte servirait d'assise légale au travail du Commissaire, lui fournissant un cadre 
clair et solide pour guider ses ac9ons et décisions. 

Recommanda)on 1 : Que le Québec adopte une Charte spécifique aux droits des 
enfants, qui reflète les principes énoncés dans la CDPH, la CDE et la DNUDPA.  
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II. Intersec*onnalité et enfants ayant des besoins 
par*culiers  

L’intersec9onnalité est un concept et une méthode d’analyse qui visent à iden9fier les 
différents axes d’iden9té d’une personne (par exemple le handicap, la couleur de peau, 
le statut d’immigra9on, le genre, l’orienta9on sexuelle, etc.) afin de comprendre 
comment ces axes peuvent se rejoindre et amplifier des situa9ons de domina9on, de 
discrimina9on ou d’exclusion (Société québécoise de la déficience intellectuelle 2022, 6). 
L’intersec9onnalité reconnaît que pour remédier à des iniquités complexes, une 
approche unique ne peut pas fonc9onner (Hankivsky et Cormier 2019, 70). 

D’ailleurs, plutôt que de présenter les enfants comme un groupe homogène clairement 
défini, le rapport final de la Commission Laurent proposait que le mandat du 
Commissaire soit « étendu aux jeunes autochtones, les jeunes issus des communautés 
ethnoculturelles, les jeunes en situa9on de handicap et ceux ayant été pris en charge par 
l’État, jusqu’à leurs 25 ans » (Commission spéciale sur les droits des enfants et la 
protec9on de la jeunesse 2021a, 19). Si le projet de loi n° 37 9ent compte d’une par9e 
de cece recommanda9on en statuant de manière spécifique sur les jeunes autochtones 
et ceux ayant été pris en charge par l’État, aucune mesure par9culière n’est prise au 
regard des enfants en situa9on de handicap et issus des communautés culturelles. 

Commissaire associé dédié au bien-être et aux droits des enfants autochtones  
Le projet de loi n° 37 prévoit la créa9on d'un poste de Commissaire associé dédié au 
bien-être et aux droits des enfants autochtones. Ce Commissaire associé, qui serait 
nommé par le gouvernement sur recommanda9on du Commissaire après consulta9on 
des communautés autochtones, aurait une expérience de travail auprès d'une 
communauté autochtone et une connaissance approfondie des droits des enfants 
autochtones.  

Il assisterait le Commissaire dans l'exercice de ses fonc9ons, en veillant à ce que les 
intérêts des enfants et des jeunes adultes autochtones soient pris en compte. Il 
consulterait également les communautés autochtones pour recueillir leurs 
préoccupa9ons et opinions. Chaque année, il réaliserait un portrait de l'état de bien-être 
des enfants autochtones au Québec, qui serait intégré au rapport d'ac9vités du 
commissaire. 

Bien qu’il s’agisse d’une recommanda9on de la Commission Laurent, la Société 
québécoise de la déficience intellectuelle appuie les demandes de l'Assemblée des 
Premières Na9ons Québec-Labrador (APNQL) et de la Commission de la santé et des 
services sociaux des Premières Na9ons du Québec et du Labrador (CSSSPNQL) afin de 
demander la créa9on d’un poste dis9nct et indépendant de Commissaire dédié au bien-
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être et aux droits des enfants autochtones, tout en ayant les mêmes droits et 
responsabilités que le Commissaire au bien-être et aux droits des enfants.  

Recommanda)on 2 : qu’un poste indépendant de Commissaire au bien-être et aux 
droits des enfants autochtones soit créé et qu’il ait les mêmes droits et responsabilités 
que le Commissaire au bien-être et aux droits des enfants.  

Recommanda)on 3 : que le Commissaire indépendant au bien-être et aux droits des 
enfants autochtones soit nommé sur recommanda)on des communautés 
autochtones.  

Autres enfants ayant des besoins par9culiers ou étant à l’intersec9on de plusieurs 
iden9tés marginalisées 
La Société québécoise de la déficience intellectuelle considère que davantage peut être 
fait pour assurer une prise en compte plus large et plus systéma9que de 
l’intersec9onnalité. Pour ce faire, il importe d’inclure des mesures pour s’assurer du 
bien-être et du respect des droits des enfants en situa9on de handicap, issus de 
communautés culturelles ou vivant dans la pauvreté, entre autres. La prise en compte de 
facteurs socioéconomiques et culturels est un élément important d’une analyse 
intersec9onnelle réussie. 

En effet, ces enfants sont également suscep9bles de faire face à des défis et des 
obstacles spécifiques qui nécessitent une acen9on par9culière. Par exemple, les enfants 
ayant une déficience intellectuelle sont trois fois et demie plus à risque d’être vic9mes 
d’agressions sexuelles, et les conséquences sur leur santé physique et mentale semblent 
plus importantes que chez les autres enfants (Nadeau 2018). Dans le même ordre 
d’idées, les probabilités qu’un enfant soit vic9me de maltraitance sont deux à trois fois 
plus élevées chez les enfants au9stes, ayant une déficience intellectuelle, ou les deux, 
que chez les enfants neurotypiques (McDonnell et al. 2019). Finalement, les enfants 
issus de l’immigra9on font aussi face à des défis par9culiers (Steinbach 2016), tout 
comme ceux grandissant dans un contexte de pauvreté (Pelle9er et Malanda 2012). On 
comprend dès lors que le croisement de ces différentes réalités (pensons par exemple à 
un enfant issu de l’immigra9on et ayant une déficience intellectuelle) amène des enjeux 
par9culiers qui doivent être abordés de manière sensible et appropriée. 

En somme, bien que le projet de loi n° 37 jece les bases d’une approche 
intersec9onnelle en ce qui concerne les enfants autochtones, il ne men9onne pas 
explicitement ces autres groupes. C’était pourtant une recommanda9on de la 
commission Laurent. Il serait donc bénéfique que le projet de loi n° 37 prenne en 
compte ces réalités intersec9onnelles de manière plus explicite. Cela pourrait se faire, 
par exemple, en s9pulant que le Commissaire au bien-être et aux droits des enfants a le 
mandat de porter une acen9on par9culière aux droits et au bien-être des enfants en 
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situa9on de handicap ou, de manière plus large, étant à l’intersec9on d’iden9tés 
suscep9bles de leur faire vivre des formes de discrimina9on ou d’exclusion sociale.  

Notons qu’il sera absolument crucial que l’ensemble du personnel du Commissaire soit 
formé pour bien répondre aux spécificités de ces enfants. 

Finalement, le projet de loi pourrait prévoir des disposi9ons spécifiques pour garan9r 
que les services offerts aux enfants 9ennent compte de leur situa9on intersec9onnelle. 

Recommanda)on 4 : que le projet de loi n° 37 nomme et prenne en compte 
l’intersec)onnalité, notamment en ce qui concerne les enfants en situa)on de 
handicap. Pour ce faire, qu’il prévoie des disposi)ons spécifiques pour garan)r que les 
services offerts aux enfants )ennent compte de leur situa)on intersec)onnelle. 

Recommanda)on 5 : que le personnel du Commissaire soit formé pour bien répondre 
aux différentes situa)ons intersec)onnelles des enfants, dont ceux en situa)on de 
handicap. 

Recommanda)on 6 : que le Commissaire offre des services dans plusieurs langues afin 
de s’assurer que les enfants issues de communautés culturelles ou linguis)ques 
minoritaires puissent avoir accès à ses services.  
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III. Coopéra*on avec d’autres organismes et mécanismes 
de plaintes  

Coopéra9on avec d’autres organismes 
Le projet de loi n° 37 s9pule à l’ar9cle 8 que pour l’accomplissement de ses fonc9ons, le 
commissaire peut notamment recevoir et entendre les observa9ons de personnes ou de 
groupes, effectuer ou faire effectuer les analyses, les études et les recherches qu’il juge 
nécessaires, et avoir recours à des experts externes afin de lui faire rapport sur un ou 
plusieurs points précis qu’il détermine (Carmant 2023, 7). Pour ce faire, la Société croit 
que le Commissaire aura tout intérêt à coopérer avec des organismes de recherche tels 
que l’Ins9tut na9onal d'excellence en santé et services sociaux (INESSS) et l’Ins9tut 
na9onal de santé publique du Québec (INSPQ). Une coopéra9on avec ces ins9tuts de 
recherche permecra au Commissaire de baser ses travaux sur des données probantes. 

Ensuite, l’ar9cle 11 du projet de loi n° 37 men9onne que le Commissaire « coopère avec 
la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, le Protecteur du 
citoyen ou, lorsqu’il l’es9me nécessaire, tout organisme public afin de prévoir des 
mécanismes de concerta9on visant à assurer l’harmonisa9on de leurs interven9ons à 
l’égard des enfants et des jeunes adultes » (Carmant 2023, 8). La coopéra9on avec les 
deux organismes publics men9onnés est importante, et la Société québécoise de la 
déficience intellectuelle salue cece approche intersectorielle. 

Un autre point rend l’ar9cle 11 important : il souligne la nécessité d'une coopéra9on 
entre le Commissaire et d'autres organismes publics pour assurer l'harmonisa9on de 
leurs interven9ons envers les enfants et les jeunes adultes. Cependant, le texte actuel 
s9pule que cece coopéra9on n'est pas obligatoire, mais seulement envisagée lorsque le 
Commissaire l'es9me nécessaire. 

D’abord, il serait bénéfique que le projet de loi nomme clairement l'Office des personnes 
handicapées du Québec (OPHQ) et le Protecteur na9onal de l'élève parmi les 
organismes publics pouvant être consultés. L'OPHQ a une exper9se précieuse sur les 
ques9ons rela9ves aux personnes en situa9on de handicap, y compris les enfants, et 
pourrait fournir des conseils et des recommanda9ons u9les pour améliorer le bien-être 
et les droits des enfants en situa9on de handicap. De même, le Protecteur na9onal de 
l'élève joue un rôle crucial dans la protec9on des droits des élèves dans le système 
éduca9f québécois et pourrait aider à garan9r que ces droits soient également respectés 
dans le cadre du travail du commissaire. Bien que ces deux organisa9ons aient un statut 
différent de la CDPDJ, du Protecteur du citoyen ainsi que du nouveau Commissaire au 
bien-être et aux droits de l’enfant (ils relèvent de différents ministres et non de 
l’Assemblée na9onale du Québec), ces organisa9ons occupent toutefois un rôle crucial 
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dans le respect des droits des enfants en situa9on de handicap et des élèves du réseau 
scolaire. 

Recommanda)on 7 : que l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ), le 
Protecteur na)onal de l’élève, l’Ins)tut na)onal d'excellence en santé et services 
sociaux (INESSS) et l’Ins)tut na)onal de santé publique du Québec (INSPQ) soient 
men)onnés clairement dans la liste des organisa)ons gouvernementales avec 
lesquelles le commissaire au bien-être et aux droits des enfants coopère. 

 

Sou9en aux enfants dans l’exercice de leurs droits 
Si un travail intersectoriel est souhaitable, il apparaît important de clarifier ce qui est 
entendu par coopéra9on. Autrement, il risque d’y avoir confusion dans la portée des 
mandats de chaque intervenant. Les délimita9ons entre les fonc9ons de chacun doivent 
être clarifiées de sorte à éviter la confusion pour le public.  

La Société québécoise de la déficience intellectuelle considère qu’en étant plus 
spécifique sur les termes de la coopéra9on entre le Commissaire et d’autres organismes 
publics, le projet de loi n° 37 permecra d’éviter d’éventuelles confusions et facilitera la 
trajectoire réseau des enfants et familles. 

Le Commissaire devra également faire connaitre son rôle, ses services et ses ac9ons 
auprès de toutes les par9es de la société civile. Cela inclut notamment les organisa9ons 
communautaires qui sont souvent en première ligne pour soutenir les enfants les plus 
vulnérables. Il est important que ces organisa9ons soient bien au fait du rôle du 
commissaire afin de pouvoir soutenir adéquatement les enfants.  

Recommanda)on 8 : que le projet de loi n° 37 précise les termes de la collabora)on 
entre le commissaire et d’autres organismes publics, et balise les champs de 
compétence de chacun en ce qui concerne les plaintes et signalements. 

Recommanda)on 9 : que des ou)ls spécifiques dédiés aux enfants soient créés afin de 
leur expliquer leurs droits, comment porter plainte en cas de problème et quels sont 
les services qui peuvent les aider en cas de difficulté.  

Recommanda)on 10 : que le Commissaire fasse bien connaître son rôle, ses services et 
ses ac)ons auprès de la société civile. 
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IV. Comité consulta*f 

Le projet de loi n° 37 propose la forma9on d’un « comité consulta9f composé d’enfants 
et de jeunes adultes afin d’obtenir leurs avis sur toute ques9on concernant une ma9ère 
relevant de ses fonc9ons » (Carmant 2023, 7). La Société québécoise de la déficience 
intellectuelle accueille favorablement cece ini9a9ve, car elle considère que la mise en 
place d'un comité consulta9f est une étape cruciale pour garan9r une représenta9on 
équitable et une prise en compte adéquate des besoins de tous les enfants. Cependant, 
la composi9on du comité n'est pas définie dans le projet de loi, ce qui rend difficile 
l'évalua9on de la portée et de la per9nence de cece mesure. 

La Société es9me qu'il est essen9el de définir clairement la composi9on du comité 
consulta9f. Cela comprend la clarifica9on des critères de sélec9on des membres, la 
durée de leur mandat et leurs responsabilités spécifiques. Une composi9on claire et 
transparente du comité contribuera à renforcer sa légi9mité et son efficacité. 

De plus, il est de l’avis de la Société que pour aceindre ses objec9fs, le comité consulta9f 
devrait refléter la diversité des enfants au Québec. Cela signifie qu'il devrait inclure des 
enfants et des jeunes adultes issus de divers horizons. Pour faciliter cela, la Société 
demande que des sièges soient réservés aux enfants en situa9on de handicap. Plus 
encore, la Société croit que des enfants ayant une déficience intellectuelle doivent être 
inclus au sein de ce comité. Leur inclusion assurera que leurs voix et leurs expériences 
uniques sont prises en compte dans les discussions et les décisions du comité. 

La Société suggère que des représentants du secteur communautaire soient également 
inclus dans le comité consulta9f. Les organisa9ons communautaires jouent un rôle 
crucial dans la promo9on et la défense des droits des enfants. Elles fournissent souvent 
des services essen9els, sou9ennent les familles et les enfants, et contribuent à 
sensibiliser le public aux ques9ons rela9ves aux droits des enfants. Par conséquent, leur 
par9cipa9on ac9ve est essen9elle pour garan9r le respect des droits des enfants. 

Il est également important de tenir compte des enjeux de représenta9on régionale et 
s'acarder aux effets néga9fs des disparités régionales qui existent au Québec. Le comité 
consulta9f se doit d’offrir une représenta9on équitable des différentes réalités 
régionales. Il est vital de s’assurer que des enfants des quatre coins du Québec soient 
réunis autour de cece table. 

Outre la composi9on du comité consulta9f, des ques9ons demeurent quant à son mode 
de fonc9onnement. Le projet de loi est en9èrement muet sur comment le comité 
consulta9f ainsi que le Commissaire consulteront de façon adéquate et efficace les 
enfants partout dans la province. Il serait intéressant d’avoir des idées de comment ces 
consulta9ons seront menées et quels ou9ls seront u9lisés. Des ques9ons évidentes de 
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licéra9e et d’accès aux instances de consulta9on se posent, puisque la par9cipa9on 
poli9que des enfants est rarement s9mulée, nos régimes de droit les considérant plus 
comme des objets que des sujets poli9ques.  

Les ques9ons entourant les modes de consulta9on sont par9culièrement per9nentes 
pour les communautés vulnérabilisées par leur entourage social et économique, ou par 
la situa9on de handicap. Les enfants à l’intersec9on de plusieurs systèmes d’exclusion ou 
de discrimina9on devront faire l’objet d’une acen9on par9culière afin de ne pas être 
laissés pour compte dans les consulta9ons. Il est ainsi envisageable que le Commissaire 
doive consulter les organisa9ons communautaires, mais aussi le personnel scolaire, les 
parents et d’autres acteurs du domaine. 

Recommanda)on 11 : que la composi)on du comité consulta)f soit clairement définie 
dans le projet de loi n° 37. 

Recommanda)on 12 : que des sièges du comité consulta)f soient réservés à des 
enfants en situa)on de handicap et que, parmi ceux-ci, un certain nombre soit dédié 
exclusivement à des enfants ayant une déficience intellectuelle. 

Recommanda)on 13 : que des personnes représentantes d’organisa)ons 
communautaires soient incluses sur le comité consulta)f. 

Recommanda)on 14 : que le comité consulta)f offre une représenta)on régionale 
variée. 
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V. Autres disposi*ons 

La Société québécoise de la déficience intellectuelle aimerait que certains éléments 
soient clarifiés ou ajoutés dans le projet de loi à l’étude.  

Révision de la Loi 
Puisque la Loi mènera à la nomina9on d’une première ou d’un premier Commissaire, il 
serait important que la Loi soit révisée après un délai fixé par le législateur.  

Cela permecrait notamment de mesurer l’efficacité des ac9ons du Commissaire, mais 
aussi de réviser ses mandats et pouvoirs le cas échéant.  

Ajoutons que la révision périodique et planifiée des lois et de l’impact des nouveaux 
programmes gouvernementaux est une bonne pra9que qui devrait être incluse dans 
chaque nouvelle législa9on majeure. 

Recommanda)ons 15 : qu’une révision de la Loi soit effectuée selon le délai fixé par le 
législateur. 

Recommanda)on 16 : qu’une évalua)on de l’efficacité du mandat du Commissaire soit 
effectuée en amont de la révision de Loi. 

Évalua9on des programmes et services par le Commissaire 
Le projet de loi prévoit que le Commissaire pourra « évaluer la mise en œuvre des 
programmes et la presta9on des services qui sont des9nés aux enfants et qui relèvent 
des organismes publics » (Carmant 2023, 6). Il s’agit d’un pouvoir important, qui est 
accueilli favorablement par la Société québécoise de la déficience intellectuelle.  

Toutefois, tout comme pour les ques9ons liées aux popula9ons plus marginalisées, il 
sera important que le Commissaire s’acarde spécifiquement aux programmes qui 
touchent des popula9ons plus suscep9bles de rencontrer des bris de service ou des 
manquements dans la réponse à leurs besoins.  

C’est notamment le cas des enfants ayant une déficience intellectuelle ou ayant des 
besoins en par9culier en général. Ces derniers ont souvent besoin de services spécialisés 
qui sont dispensés en par9e par l’État, et malheureusement de plus en plus par le 
secteur privé, faute de ressources éta9ques.  

Recommanda)on 17 : que les services spécialisés dispensés aux popula)ons ayant des 
besoins complexes soient considérés spécifiquement dans l’analyse des programmes 
et presta)ons de service par le Commissaire. 
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Collabora9on avec le secteur communautaire 
Bien que le bien-être et le respect des droits des enfants soient une responsabilité 
collec9ve, il importe ici de nommer et de mecre en évidence l’importance du travail du 
réseau communautaire.  

Les organisa9ons communautaires sont souvent en première ligne pour soutenir les 
enfants et les familles qui vivent des situa9ons difficiles ou qui ont des besoins non 
comblés par les services gouvernementaux. Leur ac9on est cruciale pour le bien-être de 
centaines de milliers d’enfants au Québec. 

Il est donc important que le futur Commissaire reconnaisse l’importance du secteur 
communautaire et collabore étroitement lui. Par exemple, le Commissaire pourrait 
collaborer avec les organisa9ons communautaires pour former son personnel aux enjeux 
touchant certains enfants ayant des besoins par9culiers. Ces enfants se trouvent souvent 
à l’intersec9on de plusieurs facteurs d’iden9té, ce qui les expose à des risques 
d’exclusion ou de discrimina9on. Ces situa9ons peuvent affecter leur bien-être et le 
respect de leurs droits. 

De plus, il sera important que le Commissaire fasse connaitre ses ac9ons, consulta9ons 
et services au secteur communautaire afin que celui-ci puisse diffuser l’informa9on sur 
le terrain.  

Recommanda)on 18 : que le Commissaire travaille en collabora)on étroite avec les 
organisa)ons communautaires partout au Québec.  
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Conclusion  

La protec9on des enfants, de leur bien-être et de leurs droits, est une responsabilité 
collec9ve. Bien entendu, l’État a un rôle par9culier à jouer dans ce domaine. La Société 
québécoise de la déficience intellectuelle salue donc l'ini9a9ve du ministre Carmant et 
de son projet de loi n° 37. C'est une avancée significa9ve pour la protec9on des droits 
des enfants au Québec.  

La Société québécoise de la déficience intellectuelle croit fermement que l’adop9on 
d’une Charte spécifique aux droits des enfants, la prise en compte de l’intersec9onnalité, 
la sécurisa9on culturelle des enfants autochtones, une coopéra9on renforcée avec 
divers organismes publics tels que l’OPHQ, le Protecteur de l’élève, l’INESSS et l’INSPQ, 
ainsi que des clarifica9ons sur la cons9tu9on et le fonc9onnement du comité consulta9f 
sont nécessaires pour que le travail du Commissaire puisse porter fruit. La mise en place 
d’un mécanisme de révision de la loi, la considéra9on des services spécialisés dispensés 
aux popula9ons ayant des besoins complexes dans l’analyse des programmes et 
presta9ons de service par le Commissaire, et la collabora9on avec les organisa9ons 
communautaires sont d’autres éléments qui pourraient renforcer le projet de loi n° 37. 

Les recommanda9ons formulées, en synergie avec les objec9fs du projet de loi n° 37, 
peuvent contribuer à créer un environnement plus inclusif pour tous les enfants du 
Québec. La Société est enthousiaste à l'idée de collaborer avec toutes les par9es 
prenantes pour faire de cece vision une réalité. Ensemble, nous pouvons faire une 
différence significa9ve dans la vie de tous les enfants du Québec, en embrassant leur 
diversité comme une richesse à protéger. 
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Annexe : recommanda*ons de la Société québécoise de la 
déficience intellectuelle 

Recommanda)on 1 : Que le Québec adopte une Charte spécifique aux droits des 
enfants, qui reflète les principes énoncés dans la CDPH, la CDE et la DNUDPA. 

Recommanda)on 2 : qu’un poste indépendant de Commissaire au bien-être et aux 
droits des enfants autochtones soit créé et qu’il ait les mêmes droits et responsabilités 
que le Commissaire au bien-être et aux droits des enfants.  

Recommanda)on 3 : que le Commissaire indépendant au bien-être et aux droits des 
enfants autochtones soit nommé sur recommanda)on des communautés 
autochtones.  

Recommanda)on 4 : que le projet de loi n° 37 nomme et prenne en compte 
l’intersec)onnalité, notamment en ce qui concerne les enfants en situa)on de 
handicap. Pour ce faire, qu’il prévoie des disposi)ons spécifiques pour garan)r que les 
services offerts aux enfants )ennent compte de leur situa)on intersec)onnelle. 

Recommanda)on 5 : que le personnel du Commissaire soit formé pour bien répondre 
aux spécificités des enfants en situa)on de handicap et des enfants appartenant à des 
communautés culturelles. 

Recommanda)on 6 : que le Commissaire offre des services dans plusieurs langues afin 
de s’assurer que les enfants issues de communautés culturelles ou linguis)ques 
minoritaires puissent avoir accès à ses services.  

Recommanda)on 7 : que l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ), le 
Protecteur na)onal de l’élève, l’Ins)tut na)onal d'excellence en santé et services 
sociaux (INESSS) et l’Ins)tut na)onal de santé publique du Québec (INSPQ) soient 
men)onnés clairement dans la liste des organisa)ons gouvernementales avec 
lesquelles le commissaire au bien-être et aux droits des enfants coopère. 

Recommanda)on 8 : que le projet de loi n° 37 précise les termes de la collabora)on 
entre le commissaire et d’autres organismes publics, et balise les champs de 
compétence de chacun en ce qui concerne les plaintes et signalements. 

Recommanda)on 9 : que des ou)ls spécifiques dédiés aux enfants soient créés afin de 
leur expliquer leurs droits, comment porter plainte en cas de problème et quels sont 
les services qui peuvent les aider en cas de difficulté.  
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Recommanda)on 10 : que le Commissaire fasse bien connaître son rôle, ses services et 
ses ac)ons auprès de la société civile. 

Recommanda)on 11 : que la composi)on du comité consulta)f soit clairement définie 
dans le projet de loi n° 37. 

Recommanda)on 12 : que des sièges du comité consulta)f soient réservés à des 
enfants en situa)on de handicap et que, parmi ceux-ci, un certain nombre soit dédié 
exclusivement à des enfants ayant une déficience intellectuelle. 

Recommanda)on 13 : que des personnes représentantes d’organisa)ons 
communautaires soient inclus sur le comité consulta)f. 

Recommanda)on 14 : que le comité consulta)f offre une représenta)on régionale 
variée. 

Recommanda)ons 15 : qu’une révision de la Loi soit effectuée selon le délai fixé par le 
législateur. 

Recommanda)on 16 : qu’une évalua)on de l’efficacité du mandat du Commissaire soit 
effectuée en amont de la révision de Loi. 

Recommanda)on 17 : que les services spécialisés dispensés aux popula)ons ayant des 
besoins complexes soient considérés spécifiquement dans l’analyse des programmes 
et presta)ons de service par le Commissaire. 

Recommanda)on 18 : que le Commissaire travaille en collabora)on étroite avec les 
organisa)ons communautaires partout au Québec. 




